
Maintien de la paix: la contribution du Canada à la sécurité
Le présent document a été préparé en

collaboration avec le ministère de la Dé-
fense nationale.

L'une des principales caractéristiques
de la politique étrangère et de la politique
de défense du Canada depuis la Deuxième
Guerre mondiale a été son engagement à
promouvoir la sécurité et la paix interna-
tionales. La participation active des Cana-
diens aux opérations de maintien de la
paix a contribué directement à atténuer les
tensions à différents endroits dans le
monde. Plus de 4 500 militaires canadiens
et employés de la GRC sont actuellement
affectés à des missions internationales de
maintien de la paix, notamment en Soma-
lie, ce qui fait du Canada l'un des chefs de
file dans ce domaine.

Le but du maintien de la paix
Le Canada reconnaît que les opérations

internationales de maintien de la paix ont
de nombreuses limites et il convient
qu'elles ne devraient pas être considérées
comme une fin en soi. Les activités de
maintien de la paix visent non seulement à
mettre fin aux conflits, mais aussi à faire
régner des conditions favorables à la re-
cherche de solutions pacifiques aux causes
profondes de conflits et ce, grâce à la né-
gociation. Le Canada continuera d'accor-
der beaucoup d'importance aux rapports
qui existent entre les efforts déployés pour
maintenir la paix et ceux qui visent à réta-
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